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DU Conseil Municipal

SÉANCE DU 4 mars 2021

DELIBERATION N' DEL009-21

L'an deux mille vingt-et-un, le 4 mars à dix-neuf heures,
Le conseil municipal, légalement convoqué par Pierre VERRI Maire, le 26 février 2021, s'est réuni dans la salle
du Laussy en séance publique sous sa présidence.

Le quorum étant atteint. Monsieur le Maire ouvre la séance.

Présents :

M™' I. BEREZIAT, N. BOUYIRI, P. CONINX, J. DE LOUBENS, E. FABBRO, G. JACCOUD, M.A. JANSER,
L. MALVOISIN, N. MELCHILSEN, S. OSSARD, S. PRUNIER, S. SAUNIER-CAILLY, Y. VINCENT et MM.
E. BEVILLARD, F. DELFORGES, J. FABBRO, D. FINAZZO, D. FRANGILLON, S. GAMET, M. GUIHENEUF,
Y. HADJ HASSINE, V. MERCIER, J. PAVAN, P. VERRI, M. YAMOUNI

Pouvoirs :

M™ LAZZAROTTO Elodie (pouvoir à Yacine HADJ HASSINE, en date du 3 mars 2021)
M™ TOURRE Anaïs (pouvoir à Yacine HADJ HASSINE, en date du 4 mars 2021)
M. JAUSSOIN Timothée (pouvoir à Meg-Anne JANSER, en date du 4 mars 2021)
M. STAMBOULIAN Sylvain (pouvoir à Daniel FINAZZO, en date du 2 mars 2021)

Mesdames Lola Malvoisin et Meg-Anne JANSER ont été élues secrétaires de séance.

OBJET : garantie d'un contrat de prêt auprès de la Caisse

des dépôts et consignations.

Rapporteur : Jean PAVAN

Monsieur le Maire expose au conseil municipal :

Les garanties d'emprunt entrent dans la catégorie des engagements hors bilan, parce qu'une
collectivité peut accorder sa caution à une personne morale de droit public ou privé pour
faciliter la réalisation des opérations d'intérêt public. Le fait de bénéficier d'une garantie
d'emprunt facilite l'accès au crédit des bénéficiaires de la garantie ou leur permet de
bénéficier d'un taux moindre.

Pour les emprunts garantis à des bailleurs sociaux, les préfectures disposent d'un service de
suivi. Un représentant du préfet assiste aux conseils d'administration des bailleurs sociaux
ce qui permet de disposer d'informations récentes. Divers rapports peuvent être consultés
pour apprécier la situation financière de ces organismes : les rapports de l'agence nationale
de contrôle du logement social (ANCOLS), les analyses effectuées par le groupe CDC
Habitat, les dossiers individuels de situation réalisés par la Fédération Nationale des Offices
Publics de l'Habitat.

La société Immobilière Rhône Alpes a signé un contrat de réservation pour l'acquisition en
VEFA de 9 logements : 6 PLUS et 3 PLA-I, objet de la présente demande de garantie de
financement. Les logements sociaux correspondent à la quote-part sociale du projet que la
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société MV résidences réalise sur la résidence LE SEMAPHORE, totalisant 27 logements et
une crèche en rez-de-chaussée.

Vu les articles L 2252-1 et L 2252-2 du Code général des collectivités territoriales ;

Vu l'article 2298 du Code civil ;

Vu le contrat de Prêt N°117830 en annexe signé entre : SA HLM IMMOBILIERE RHONE
ALPES ci-après l'emprunteur, et la Caisse des dépôts et consignations ;

DELIBERE

Article 1 :

L'assemblée délibérante de la commune de Gières accorde sa garantie à hauteur de
100,00% pour le remboursement d'un Prêt d'un montant total de 1 106 566,00 euros
souscrit par l'emprunteur auprès de la Caisse des dépôts et consignations, selon les
caractéristiques financières et aux charges et conditions du Contrat de prêt N° 117830
constitué de 5 Lignes du Prêt.

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.

Article 2 : La garantie est accordée aux conditions suivantes :

La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale de Prêt et jusqu'au complet
remboursement de celui-ci et porte sur l'ensemble des sommes contractuellement dues par
l'Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d'exigibilité.

Sur notification de l'impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et consignations, la
collectivité s 'engage dans les meilleurs délais à se substituer à l'Emprunteur sur son
paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de
ressources nécessaires à ce règlement.

Article 3 ;

Le Conseil s'engage pendant toute la durée du Prêt à libérer, en cas de besoin, des
ressources suffisantes pour couvrir les charges du Prêt.

Il est proposé au conseil municipal d'approuver la présente garantie dans les conditions
fixées ci-dessus.

Conclusions : La présente délibération est approuvée à l'unanimité.

Ont signé au registre
les membres présents. Gières, le 4 mars 2021.

>v Pour extrait conforme.
Le Maire,

Pierre VERRI.

Le Maire informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Grenoble
2, place de Verdun - dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification et de sa réception par le
représentant de l'État.


